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DOCTRINES Dli LA GAZETTE UMIERiELLÈ. 

Q
n
 dit que le parti auquel appartient .la Gazeltt '■ 

universelle va cesser cette publication. Nous nous 

sommes abstenus de répandre ce bruit , tant que ie 

silence (le la Gazette Envers les feuilles qui l'ont
 ; 

recueilli ne lui a pas donne' nue sorte de sanction. . 

Iliious semblait extraordinaire qu'un parti renon-

çât à lu publicité, alors qu'il semblait en avoir be- • 

j
0

jn davantage. L'année dernière , le*, hommes de ■ 

lu Gazette avaient pour en* le ministères, la po-

lice . l'appât des places et la censure. 'L'usage de 

!a presse était pour eux une supeiflu.ité. Mais au-

jourd'hui qu'ils sont, en apparence du moins, 

«Vives des ressources de la victoire , ponvait-oti 

croire qu'ils abandonnassent celle qui est toujours 

à lu disposition du vaincu , >t qui , bien employée, 

peut îe tirer de la plus profonde disgrâce .' Puis-

qu'il en est ainsi toutefois, ce sein un trait carac-

téristique du parti, et il ne sera pas oublié dans 

son histoire. 
Toute notre ame se peint dans- nos derniers ac-

cens, et ceux de la Gaz tte vont nous mettre à 

portée de juger de la nature de son royalisme. 

Ecoutons-la donc examinant et jugeant , avec l'au-; 

teur des Document apologétiques , la doctrine des 

jésuites sur le régicide. 
Nos casuistes îles Halles font d'abord une dis-

tinction entre deux espèces de tyrans . les tyians 
^usurpation et les iyr»»s d'administration. Quant 

aux premiers , ils adoptent pleinement tout ce que 

les jésuites ont dit. sur eux ; c'est-à-dire, l'emploi 

du poignard et du poison ; car , disent-ils ,\chaque 

moyen étant placé vis-à-vis d eux dans le cas de 

la défense naturelle , non-seulement a le droit , 

mais enrore est soumis au devoir de s'armer con-

tre cet ennemi public. 

D'après cette doctiinc, i! est clair que Pat entât 

du 3 nivôse (la machine infernale) , et les diverses 

tentatives d'assassinat et d'empoisonnement qui ont 

«té dirigées contre la personne de Napoléon, étaient, 

suivant les principes de la compagnie encore ac-

tuellement professés dans son sein, des actes méri-

toires. Mais ceci nous conduit bien plus loin : aux 

><:ux des catholiques de la ligue , un prince béréti-

1»e ne pouvait êlre I gilin.e ioi de France. Voici 

'lune justitié les anathêiues lancés contre le Béar-

*»!»': qu'on le guerroie; .si ou ne peut le guerroyer, 

(fi'on le tue ! Qu'on le tue ! ainsi l'a fait Ravaillac ; 

'nais Kavaillac a pu croire de très-bonne foi que 

e Béarnais , fauteur d'hérétiques pour avoir donné 

ledit île Nantes, et peut-être encore hérétique au 

fond d
e
 l'auie

 f
 ,;tail on usurpateur. Ravaillac doit 

d°nc être un saint aux yeux de la Gazette. 

Quant an tyran d'administration, MM. les jésuites 

•PU .écrivent dans la Gazette veulent bien conve-

""' qu'il |)'
(
;
S
t pas permis aux particuliers de rien 

"Reprendre contre lui. 
!> C'est à l'état ou à la république , disent-ils, qu'il 

* appartient de prendre légalement des mesures 

* pour se garantir de la tyrannie , ce qui ne peut 

* °lre fait q
ue

 dans une assemblée générale, et ne 

"Sefend qu'aux moyens absolument nécessaires 

Pour faire cesser la tyrannie ; c'est-à-dire qu'il 
11 est pas même permis de déposer le tyran lors-

s
 .1u°ûpei)t mettre n n frein à sa tyVanuiè sans aller 

é'sques-là } que si cette déposition devient iiidis-

^ pensable et qu'elle suffise pour'arrêter le mal, oh 

s

 e ''oit point aller plus loin; que si la violence 
u tyran continue même après qu'il a été déposé, 

» l'état ou la république peuvent porter contre lui, 

» dans les formes consacrées par la loi, UNE SES-

» TKKCK DE MOHï , laquelle ne peut être exécutée 

i> que par ceux qui en ont reçu légalement la com-

» mission. » . ' .. 

Après ce résumé de doctrines, le journaliste pour-

suit : « Que conclure de ceci? qa'euce qui concerne 

i> le tyran d'administration l'école entière partait de 

» ce priucipe qu'il existait une autorité publique 

» supérieure au prince; que cette autorité résidait 

» dans le corps de l'état, et que l'état eu pouvait 

» faire usage. » 

Suivent beaucoup de recberebes bistoriques à 

l'aide desquelles on prétend prouver que tel a 

toujours été ie droit public de la chrétienté. Elles 

conduisent l'écrivain à cette conséquence : «La doc-

v trine du tyrannicide était donc aussi l'ancien droit 

» publie de TLipague, comme celui de l'Allemagne 

» et de l'Italie. ISous ne rapporterons pas les exeni-

* pies de son application que présente l'Angleterre.» 

Nous ne savons pas pourquoi les écrivains ne se 

sont pas aussi appuyé sur Xexemple bien plus ré-

cent d'application que présente un pays de la chré-

tienté, dans la fin du dernier siècle. Car enfin il doit 

paraître évident que les doctrines étaient les mêmes. 

L.a seule différence est dans la forme. En effet, ce 

<pd a manqué , dans ce dernier cas , c'est un juge-

ment légal, dit la-Gazette. Or, comme MM. de la 

Gazette tiennent beaucoup , comme on sait, à l'or-

dre légal, il est. clair que cette différence est capi-

tale. C est dommage ; car l'exemple viendrait admi-

rablement bien à l'appui da principe. M. de Robes-

pierre ne pouvuii-il donc s'entendre avec la docte 

compagnie sur la loi et sur la forme ? Nous croyons-

que cela n'eût pas été aussi diliieile qu'on ie pense. 

Il faut dire pourtant que la Gazette excepte la 

France des pays soumis à la doctrine du tyranni-

, cide. Mais cette exception paraît venir là comme 

une précaution oratoire fort utile dans un pays où 

il y a des procureurs du roi qui n'entendent pas 

raison. Car enfin il est bien difficile de voir pour-

quoi la France ne participerait pas RU droit public 

de la chrétienté. Un parle de circonstances qui 

rendirent ces doctrines sans application. Mais des 

circonstances ne sont que des faits, et les faits ne 

changent pas le droit. Jusqu'au seizième siècle , 

toute l'Europe présenta le même spectacle , c'est-

à-dire nu» lutte entre la féodalité , le clergé et la 

couronne, lutte dans laquelle se mêlèrent de teins 

à antre les intérêts démocratiques des communes. 

Qu'importent les accidens de ce long combat? 

Qu'importe encore qu'au seizième siècle, la crise 

ait amené en France la monarchie absolue, ailleurs 

la monarchie mixte on la république ? Quand on ne 

compterait (pie depuis cette époque , tout le inonde 

tirera cette conc nsion que les circonstances qui 

ont amené la monarchie pure n'ont plus eu d'em-

pire du moment qu'elles ont fait place à d'autres 

circonstances. Aussi est-ce une imposture évidente 

que de dire que la doctrine du tvrannicide a élé 

reçue en France seulement comme doctrine d'école, 

jusqu'à la p'oscription des jésuites. Aussi ment-on 

encore plus grossièrement en disant que cette doc-

trine a toujours été reponssée par les jésuites fran-

çais , cornue si \ ingt arrêts de p irlemens n'avaient 

pas été retfdos contre des jésuites français pour l'a-

voir professée dans leurs écrits. Ou mt à cette asser-

tion, qu'ils l'ont toujours considérée comme inad-

missible en France, croit-on que nous ayons oublié 

la ligue l 

La fille Louise Peyrard, qui s'était jetée où qu'oût 
avait précipitée d'une fenêtre d'une maison cours 

d'Iierbouville (nous avons rendu compte de ce fait), 

est morte aujourd'hui dés suites de cette chuté ou d» 

suites des blessures qu'elle avait reçues. La mort de 

cette fille va peut-être priver la justice de renseigne-

mens précieux sur une affaire qui paraît assez obs-

cure. Au reste, son maître , le sieur Lacoste, ainsi 

que la femme de ce dernier ont été arrêtés au-

jourd'hui à deux heures après midi, par le commis-

saire de police assisté de six gendarmes. Cette arres-

tation a excité dans le quartier une sorte de ru-
meur, qui était bien loin d'être du mécontentement. 

Quand on a vu emmener les deux prévenus , des 

cris de vive le roi ! ont été poussés par la foule 

rassemblée devant la porte. Nous ne parlons au 

surplus de Ceci que comme d'un fait. C'est à la 
justice qu'il appartient d'examiner si cette pré-

vention défavorable aux mariés Lacoste est fondée 

— Hier soir ,;,un coup de pistolet s'est fait enten-

dre dans une allée, place des Jacobins; on est ac-

couru , et on a trouvé un bointne baigné dans son 

sang. Ce malheureux avait attenté lui-même à ses 

propres jours; mais la balle ayant glissé le long de 

la mâchoire , il n'avait reçu qu'une blessure qu'on 
dit n'être pas mortelle. MM. les docteurs Geusoul 

et Vulliel qui passaient dans ce moment , ont 

donné à cet licmme les premiers secours, et l'ont 

ensuite fait transporter à l'hôpital. Ce malheureux 

est un forçat libéré; depuis quelques jours il sol-
licitait à la préfecture les papiers nécessaires pour 

q itter Lyon. Il paraît que la misère, le chagrin, 

et le refus, ou les retards qu'il éprouvait à l'é-

gard de ses papiers l'ont porté à l'acte de déses-

poir dont il est victime. 

— Un artiste fort estimé du Grand-Théâtre , le 

danseur comique Arnaud , qui avait presque fait 

oublier à Lyon Mazurier , a succombé aujourd'hui 

à la maladie dont il était atteint. Cette perte sera 

d'autant plus sensible que Laurenson, qui seul 

aurait pu convenablement remplacer Arnaud , vient 

d'obtenir dans cet emploi, au théâtre de la Porte-

Saint-Marltn , un succès qui probablement le fixera 

à Paris. Au surptus . Arnaud ne jouissait pas seule-

ment de la faveur du public à cause de ses talens , 

son caractère avait aussi contribué à lui concilier 

la bienveillance générale. 

— Le 6 de ce mois, entre 4 et 5 hedres dit matin, 

une des diligences de Saint-Etienne à Lyon versa 

au pied de la descente des Esses , auprès de Bri--

gnais. La diligence n'allait cependant t^u'au pas, et 

conducteur et postillon étaient à leur poste. Mais 

cet accident est dû aux réparations qu'on faisait 

alors à la route , réparations dont aucun fanal ni 
aucun barrage n'avertissaient les voyageurs. La plu-

part de ceux-ci ont été plus ou moins grièvement 

blessés. Un pauvre ouvrier entr'autres l'est à ue j pouvoir travailler de long-tems. Ses compagnons 

; de voyage ont. cru devoir insister auprès de l'entre-

| preneur des réparations, dont l'incurie a été cause 

de l'accident, pour obtenir une légère indemnité 

pécuniaire au profit de ce malheureux. Mais leur 

demande a été durement repoussée. Ils ont alors 

; fait leur déclaration à l'adjoint de la mairie de Bri-

; gnais , M. le docteur Sibert, lequel s'est d'ailleurs 

■ empressé de prodiguer aux blessés les secours d<* j sou art. 

; Ces faits nous sont écrits par un des voyageurs, 

! lequel en est quitte à ce qu'il dit pour avoir en la 
J tête déchirée par quelques débris de la glace, de \a> 

| voiture. Sa lettre se termine ainsi ; 



« Dussîez-vons m'accaser de montrer des senti- 'i 

* mens peu évangéliques, je ne puis m'empêclier < 

de Conner le vœu que M- Becquey ait été' à ma ' 

» place, et ce vœu n'est peut-être pas sans pliilan- ' 

V thfopie. :En effet , dès le lendemain, inspecteurs, < 

» ingénieurs , piqueurs , cantonniers, etc. auraieut < 

* été mis en campagne, ce qui eût prévenu de non- 1 

» veaux malheurs , tandis que j'en serai , je le crains j 1 

■V bien , pour mes bains , mes sangsues , mes ap- ; 

» plicatious , ma cicatrice et mes réflexions. » 

— Hier sur les dix heures du matin , une jeune 1 

fille domestique «'est volontairement précipitée 

dans un puits h St-Clair , faubourg de Bresse. Ce j 

n'est qu'au bout de 5|4 d'heures qu'elle a été retirée; ! 

elle avait été aperçue par un jeune homme qui , 

s'est empressé d'appeler du secours; elle était a'ors 

asphixiée, et elle n'a été rappelée à la vie qu'au bout '
: 

d'une i[2 heure de soins qui lui out été prodigués j 

par le docteur Vialla. 

Un grand nombre de préfets s'occupent en ce mo-

ment de faire disparaître la mendicité. VI. le comte 

de Brosses a jugé sans doute que ce déplorable pro-

duit d'une organisation sociale vicieuse ne pouvait 

être anéanti que par une organisation plus parlaite, 

c'est-à-dire conforme aux destinées progressives de 

l'humanité qui , partie jde l'état de guerre, doit 

finir par l'association universelle. Nous ne saurions 

l'en blâmer. Eu attendant que ce beau rêve de St-

Sicnon se réalise,c'est à la charité des riches à preu-

dre des mesures pour assurer l'existence des mal-

heureux. Les lyonnais ont prouvé en mille occa-

sions qu'ils comprenaient ce devoir. Mais il appar-

tient à l'autorité de procurer des secours aux infir-

mes et aux malades, et elle doit faire en sorte de pré-

venir le scandale que présenterait dans une ville où 

taut d'individus jouissent des avantages de la ri-

chesse , l'homme réduit à implorer la pitié publique 

pour faire mettre un appareil sur ces blessures. 

JNous parlons ainsi , le cœur encore serré du spec-

tacle qui nous a frappé dans une des rues de la 

Tille. , Va vieillard étalait , près de la Charité , sa 

Î
'ambe rongée par une plaie qui indiquait, déjà tous 

es caractères, d'une décomposition prochaine. Il 

poussait des cris lamentables , et son aspect faisait 

fuir les passans émus à la fois de dégoût et de com-

passion. On se demandait généralement pourquoi 

l'autorité ne prenait pas des mesures pour épargner 

à la population un spectacle aussi triste, et n'ouvrait 

point à ce malheureux et à ses semblables, les por-

tes de notre hôpital, dont les immenses revenus se-

raient plus utilement employés à soulager les ma-

lades qu'à, embellir un édifice dont l'apparence est 

bien assez somptueuse pour sa destination. Il est 

f
iresque cruel d'employer à décorer les hospices un 

□xe qui contraste ave»* la misère , de ceux qui les 

habitent. 

CORRESPONDANCE. 

Paris , 6 novembre. 

Les querelles qui se sont élevées depuis quelque 

tems entre les Débats et le journal demi-officiel du 

soir, au sujet de la transmission des pairies en ligne 

collatérale , et des progrès futurs des Russes dans 

une campagne d'hiver, prenent un caractère d'ai-

greur et de persistance qui me semble significatif. 

Il est évident que l'on veut se disputer, surtout pour 

ce qui regarde les Russes. Les rédacteurs «le ces 

articles contradictoires ressemblent à ce parrain et 

cette marraine qui se battirent pour donner un nom 

à un enfant qui n'était pas encore fait , et qui finit 

par ne point venir au monde; car , en conscience , 

qui peut savoir ce que les soldats de Nicolas 

feront ? 
Dans la discussion sur la pairie, un principe est 

en dehors, un intérêt en dedans. On veut harceler 

le ministère paresseux à tenir, dit-on, de certaines 

promesses. Cette contention animée me paraît avoir 

pour instigateur quelque rancune gardée par un ho-

norable député depuis la rentrée du conseil-d'état , 

et , peut-être , un désir assez mal déguisé de voir 

déguerpir M. de Vaulcbier de I administration des 

postes. Pour arriver à la possession d'une place, il 

faut que le précédent occupant soit mort ou desti-

tué. Aussi commence-t-on à partager l'impatience , 

publique quand naguère on trouvait tout bien. On 

n'ose pas avouer son mécompte ou son impatience 

et l'on se rabat, pour chercher noise, sur les ne-

reul ou les genares des pairs. Au reste , il a été dit J 

de bonnes choses par la partie attaquante , efsans j 

nous embarrasser du motif qui dicte le plaidoyer , 

sachons eu profiter. Ceci tient encore à cette ques-

tion du personnel, sur la«|uelle il faut revenir sans 

cesse et que l'on retrouve partout ; question la plus 

difficile de celles qui existent en ce moment , qui 

devient plus grave tous les jours , qui met le minis-

tère en de continuelles angoisses , cause de fré-

quentes réunions au conseil , et peut finir par ame-

ner quelque orage , quelque perte imprévne de por-

tefeuille. Comme je le prévoyais dans une de mes 

précédentes lettres, la défense est acharnée. Cha-

cun fait agir tous les ressorts, toutes les intrigues , 

toutes les hautes influences , toutes les autorités du 

ciel et de la terre, et , semblable à cet animal d'A-

mérique qui ne lâche jamais une proie saisie , se 

cramponne à sa direction , à sa préfecture jusqu'à 

extinction de forces naturelles. Puissance et argent, 

qui veut perdre cela? 

Quant a la dispute sur les succès ultérieurs des 

Russes , elle est d'un ordre plus élevé et tient h un 

seutimeut plus noble et plus respectable , .puisqu'elle 

nait de la politique, des intérêts du pays bien ou 

mal entendus . et qu'elle n'est point entachée d'é-

goïsrae. Le Messager et les Débats sont probable-

ment l'expression de deux partis formés dans le sein 

du ministère , et dissidens sur la route extérieure à 

suivre et les alliances à contracter. On le conjec-

ture parce que l'on croit savoir qu'un jeune et nou-

veau conseiller-d'état, aimé de M. Roy et lui prêtant 

quelquefois le secours d'une plume élégante et 

vigoureuse , est l'auteur des articles opposés à ceux 

de la feuille du soir» articles dans lesquels il a, je 

crois , stratégiquement raison , mais dans lesquels 

il règne aussi un ton qui montre l'envie d'avoir 

pour soi plus que la vérité et d'engager l'épée. (D'un 

autre côté, on voit que le Messager , connu pour 

recevoir les inspirations de quelques ministres , re-

double d'efforts en faveur des Russes , depuis qu'il 

a eu la certitude que M. de la Ferronnays rentrait 

aux relal.ous extérieures , ne rêve que triomphes 

scliismatiques, et applanit tous les chemins de V arna 

à Gonstautinople. il est évident que celte aveugle 

tendresse est l'indice d'une alliance faite on à faire, 

de susceptibilités à ménager ou d'affections indivi-

duelles. De tout ceci, on conclut que les subordon-

nés s'entendraient si les chefs s'entendaient eux-

mêmes , du moins eu ce qui touche à l'Angleterre 

et à la Russie ; car pour lu voie à suivre dans l'ad-

ministration intérieure , sauf plus ou moins de fer-

i me té sur les principes, sauf un peu plus ou un peu 

moins d'attachement à la place et aux honneurs qui 

en dérivent, l'on croit leurs Excellences amies et 

combattant de communs adversaires. 

TOULON, le j novembre. 

( Correspondance particulière du Précurseur. ) 

Avant-hier la frégate la f^énus , capitaine de vais-

seau Billard, venant de Brest, est arrivée sur notre 

rade. Comme elle n'a pas de quarantaine à faire , 

elle a eu de suite la libre entrée. Elle a à son bord 

70 élèves de la marine royale. 

La goélette du roi la Mutine , commandée par 

M. Briat , lieutenant de vaisseau, part ce soir pour 

Mahou. La goëiette la Légère, capitaine Jollivet-, 

lieutenant de vaisseau , part aussi. 

Hier le brick, du roi le Hussard , capitaine de fré-

gate Velleneau , est parti pour la Moree. On dit 

qu'il est porteur de dépêches pour les géuéraux de 

terre et de mer qui commandent nos armées dans 
le Levant. 

Le brick du roi l'Adonis , commandé par M. Ro-

pert , capitaine de frégate , est arrivé veuant de 

.Vlahou ou il a pris sous sou escorte le brick, de com-

merce l'Espérance , que le brick du roi l'Alerte , 

capitaine de frégate Andréa de Nerciat, avait repris 
sur les corsaires algériens. 

Aujourd'hui est arrivé le brick du roi le Palinure, 

venant de Navarin. U doit m'apporter des nouvelles 

que je me hâterai de vous transmettre. 

On annonce l'arrivée à Tooion de quelques trou-

pes et d'un matériel Considérable d'artillerie de siège 

qu'on doit diriger sur la .VJorée. 

PARIS, 8 NOVEMBRE 1828. 

Des lettres d'Odessa , du 19 octobre, annoncent que l'ar-

mée russe poursuivait ses avantages au-delà de Varna. Selon 

:es lettres, Bourgas serait tombé an pouvoir de S. M I 1 

)n s'attend à chaque moment à recevoir la nouvelle Vf 
irise de Silistrj». ( Moniteur ) 

— On a remarqué que les pains distribués par le'h„„ 

le charité du 8
n
 arrondissement de Paris, à l'acca 

a fête de S. M., provenaient de la boulangerie «Sj! 

le la rue de JSerei, 11" 11. Cet établissement, \ peine. t
er

 ■ 

i livré iG,8oo livres de pain dont la belle qualité et 1 """^j 
jreté ont attiré généralement des éloges pour les adrninist 

eurs de celte belle entreprise unique, cl'qui commencé s"" 

es auspices les plus favorables. ous 

— Le conseil supérieur de la guerre s'assemble presn 

ous les jours et s'occupe de plusieurs projets d'oreà4rfel -
pour l'année , qui attend non sans inquiétude le résultYT 

ses travaux. Depuis la paix, elle a été soumise à lahtd". 

lualités, condamnée à tant de changemens d'u ni forme T* 

en compte cinq dans l'infanterie seulement) , elle a vu 1 

d'existences compromises ou perdues par les transformït' 

de légions en régimens , par les réformes forcées en ifaT 
etc. , qu'il n'est pas étonnant qu'elle n'attende passans V 
que anxiélé de nouvelles améliorations. " 

Le bruit avait couru que l'infanterie lécère serait., 

mec ; il paraîtrait quil n y aurait de supprimé qu
c
 |

a 

mi nation d'infante rie légère, et que même les 20 réeiroen" 

qui composent cette arme seraient augmentés d'un bataillon"
3 

Le conseil supérieur s'est occupé de fixer le sort des ofli 
ciers généraux: on ne peut qu'applaudir à des 'mesures qui 

tendraient à assurer à des hommes qui ont vieilli à la tète des 

armées , un sort digne d'eux et a l'abri des caprices d'rift mi-

nistre ; mais eu même tems nous faisons des vœux pour q
lfe 

le conseil étende sa sollicitude jusque sur les ollici'ers infé-

rieurs , dont les services et les droits pour être moins éela-

laus , n'en sont pas moins respectables. 

Le conseil supérieur aurait ensuite chargé une commission 

de lui présenter un travail pour la réorginisation du corps 

royal d'état major. On en reviendra à peu de choses près à ce 

qui existait avant M. de Clermont-Tonuerre, en supprimant 

toutefois une quarantaine d'officiers supérieurs qui , mis à la 

suite, auraient la moitié des vacances ; singulier moyen de 

donner de l'avancement à ce corps qui en a eu si peu , que 

de taire marquer le pas à l i tête ! Du moins , les officier» 

d'étal-major détachés dans les régimens , ne compteraient 

plus dans les cadres et ne nuiraient plus à l'avancement des 

officiers de la ligne ; en second lieu , ils ne seraient plus con-

damnés à ces continuels changemens d uniforme que leur im-

posait la dernière ordonnance. ( Courrier français.) 

—Une feuille du malin donne les détails suivans sur une 

rixe qui a eu lieu à Versailles entre les grenadiers et les 

Suisses de la garde royale : 

• Le 1" et le 2e régimens de grenadiers à cheval delà garde 

ont depuis le 1" novembre pris garnison à Versailles. Le 

jour de la fête du roi , une centaine de ces cavaliers appar-

tenant presque tous au 1" régiment, s'étaient rendus au ha-

meau du petit Chesnay , situé à un quart de lieue de la ville. 

Dés soldats du régiment suisse en garnison à Versailles, ba-

yaient dans le même lieu. 

» Il y avait surtout un grand nombre de militaires des 

deux nations au cabaret de la Grâce-dé Dieu, tenu par le 

nommé Léveillé, Des Suisses y dansaient en rond, quand un 

maréchaldes-logis de grenadiers entre tout couvert de sang 

et le front sillonné d'une large blessure. Aux armes, Français ! 

s "écrie-t-il, les Suisses nous égorgent. A ces mots, étrangers 

et nationaux tirent leurs sabres. Une horrible mêlée s en-

gage , tables , cruches , quinquets, bouteilles, tout est casse 

dans l'intérieur. A l'extérieur on aperçoit des soldats se pouf-

suivant une chandelle d'une main, un sabre de laul''e-

» Le cabareticr n'a que le tems de sauter par la
 kad

"[ 

tandis que sa femme s'enfuit d'un autre côté. La rage c 

vresse aveuglaient tellement ces furieux que si k «or»» 

Ch.'.umont Désiré , pauvre ménétrier qui les faisait «f- « 

ne leur avait demandé grâce à genoux , ils l'auraient impi-

toyablement massacré. Dès le commencement de 1 action 

poste de garde au Chesnay avait été ejilbuté. On avait « 

chercher du renfort à la ville. Enfin/ta troupe arriva en_»^ 

grand nombre pour saisir et emmener les combatlau». ^ 

peut se faire une idée du spectacle horrible que préSen■ 

le cabaret et ses environs : 011 ne rencontrait sur la r*i^ 

des hommes couverts de sang ou portés sur des civi\^ 

» On ignore de quel côté ont été les premiers
 lol

,;^
l> 

s'accorde cependant à dire que depuis leur reucoatre^^ 

même garnison les deux corps ne vivaient pas en , j
a

;
re 

telligence. Le plus léger prétexte aura pu suffire p 

éclater leurs dissensions. , . ? rhospic-
6

1 " 
»> On assure que sur quinze blessés apportes S i n^ ̂  

se trouve neuf .-suisses et six grenadiers. Un S
1 e

" j
u cor

ps, 

mort hier , le peuple s'est rassemblé sur lepassage ^ 

s'imaginant que celait une des victimes de ce-te - ^ 

journée. Par bonheur il n'en était rien. Le mtiitau ^ ^■
-

rendait les derniers devoirs n'était pas mort de la ^ ,, ■ 

compagnons d'armes ; une longue maladie ava, . 

)U
'!1

S
U résulte d'un excellent rapporte M.

 ,c
.
b
^

t
%ii 

sur l'état des routes , que les routes royales \?}?fa ^
 oa

f 
roules ou en parties de roules ouvertes , qu eu > gjjit* 

lies de routes al ouvrir , un développement de , / 

la lieue de 4.000 mètres ( 2,100 toises). .
 e

o » 

Sur ce nombre de lieues , 3,5
7

2 seulement son „ 

d'entretien , par quoi il faut entendre un bon 



!£<> 

■^\eo duquel îl suffit d'une dépense annuelle évaluée à 

"Tso franes par lieue (8,l46.6
9

ï f. ). 
,,C

, sont a réparer par suite de dégradations tellos que , 

.' |p« remettre en état d'entretien , il faut une dépense de 

P»
U
;,

3
'
(

f. par lieue. _ _ 

Bi3 sont eu partie a terminer ; on évalue la dépense à 

,.'420 f- par.Heuc. 

"0 sont encore a ouvrir et a construire de tous points , ce 

/ne peOt se faire à moins de 71,062 f. par lieue, 

fî. _
 a

 de plus il terminer ou à réparer grand nombre d'ou-

Â d'art dont la dépense serait de 56,007,242 f. ,4'où il 

^faa'i part les dépenses de l'entretien , jl faudrait 196 mil-

f j pour réaliser l'œuvre de la restauration. Cette dépense, 

Llois, ne serait pas toute d'une égale urgence ; sur ces; 

& millio"
8
 , 85 sont destinés à des réparations indispensa-

[
es

 1 iô autres, quoiqu'appliqués à d'utiles projets, peu-

encore ajournés. _ 

 jlM. les filateurs, tabneans et négocians s occupant du 

aierce des cotons , se sont réunis hier soir à la bourse , 

ombre d'environ soixante . sous la présidence de M. Ver-
aii oo1"" ,. ... .. 1 . 

s et après diverses discussions, ils out lormé une com-
n

?s'ion de neuf membres, pour faire valoir auprès de la corn-

"yion d'enquête lus intérêts de leurs industries. Les com-

îssairçs «ommés sont : MM. Fouruier, Favre-Kœchliu , Du-

,■ J
e
 |

a
 maison A. Périer-Dufay, Waddington , Anquetil 

■ '' Barbet de .Tony, Luey , Frédéric Covdier et Bau.ngar-

liii il,'Verne» . qui avait été nommé membre de la cominis-

îion, s'est excusé. 

|,e commerce des bois de teinture s'est réuni , et a dé-

leraéM. Bouvatict auprès de la commission nommée par V1M. 

lesiFgOçiaus en denrées coloniales. Cette commission se com 

nos» maintenant de 11 membres appartenant aux diverves 

branches de commerce les plus intéressées dans les questions 

qui font le sujet de l'enquête, et spécialement dans celle de 

l'entrepôt. 

'_- M. Charles Weiss, bibliothécaire de Besançon , un des 

tommes les plus érudits de notre teins , est nommé chevalier 

Jela Lénibn-d'Honnenr. 

— On ignore encore quand viendra le procès fait aux 

chansons de M. Béranger, M. le procureur du roi ayant fait 

appel de l'ordonnance de la chambre du conseil, en ce que 

celte ordonnance n'avait pas statué sur la plainte d'outrage à 

la religion de l'état. M. Béranger sera défendu par M' Bartbe. 

— On écrit de Toulon que M. Dauderic, préfet du Var , 

s'est prononcé contre la méthode Lafforienne ; que les insii-

tuteurs primaires ont reçu confidentiellement, et à la sour-

dine, l'ordre de ne point l'adopter. Ce fait n'étonnera per-

lOQiie de la part d'un administrateur qui naguère , effrayé par 

une lithographie , défendit la mise eu vente du portrait du 

colonel Fabvier. 

— La ville de St-Mihicl vient de donner un témoignage 

public de sa gratitude à M. Etienne , député de l'arrondisse-

ment , et à jV. le comte D Arros , placé naguère à la tète du 

département de la Meuse. Un banquet, auquel ont assisté un 

grand nombre de citoyens et presque tous .les fonctionnaires 

publies, à l'exception de M. le procureur du roi et de M. le 

sous-préfet Frayssinous , qui n'avait pas été invité , a eu lieu 

dans la grande salle de l'ilôtel-de-Ville. 

Des toasts ont été portés à M. Etienne , à M. D'Arros , aux 

anciens préfets de la Meuse, MM. Saulnier, Saint-Aulaire et 

Camille Périer. 

M. Etienne a porté la santé des habibns de Saint-Mihiel , 

dont il a célébré le patriotisme dans une courte mais élo-

quente improvisation. 

— Voici l'état des forces de terre et de mer de l'ile de Cuba, 

transmis par le dernier courrier venu de la Havanne : 

Forces de terre. — Il y a trois divisions : 

Division du centre, 9,200 fantassins, 3,200 chevaux, ct
| 

|J)5o canonniers. 

Division de l'est, 5,020 fantassins, 44» chevaux et 600 ar-

tilleurs. 

Division du sud. 2,54o fantassins, 3oo chevaux et 200 

canonniers. 

total, 22,55o hommes, dont 10,000 de troupes de ligne 

européennes ; le reste se compose de milices actives perma-

nentes. 

Les forces de mer consistent en 2 vaisseaux de 74, la Gner-

fffpet.lc Souverain ; en diverses frégates , la Leaitad etTW<f-
ll

« 5o , la Sabine de 44 , la Casitde de 4o ; en plusieurs 

dettes, YAretusa de 4o , la Marie Françoise de 22 , cl Ma-
r,e

Ëd'
S(

i6
e
(/

t
 de 20 ; des bricks le Guarrero de 22 . [ Hercule 

™2°, l'Huma de 18 , et le Mars ds i4 : enfin des bâlimens 
le

g«rs l'Amélie de 5 , la Flccheru de 5 , et l'Heureuse de 5. 
io

'al, 16 bâlimens , portant ensemble 5o5 canons. 

E«e affreuse catastrophe a détruit dans le Missipissi, près 

* u Nouvelle-Orléans , le bateau à vapeur le Grampus , ca-

P' «me Morisson. Voici comment une feuille de Bordeaux ra-
0"tece funeste événement. 

tr ta
°

Ùt
'
 au

 P°i"t du jour, le Grampus remorquait qua-

"110ns à neuf inilles de la ville , lorsqu'une de ses ebau-

res éclata, et toutes les personnes qui se trouvaient à'bord 

vj
 e

.
nt

: victimes de celte explosion , à l'exeption ducapitainc-

ni'-'T?" ,
el

 passager nommé VVederstrandt, qui, au 1110-

I ' ' explosion , étaient assis sur les écou tilles de I arrière 

,
n
 |! .""'«au. Toutes les chaudières et les cylindres ont sauté 

eliiite"' ^'' *'
ol

''
sson

 a éprouvé de légères contagions dans sa 

lui é VVederlrandt a eu une profonde blessure au cou, 
Oo

pendant n'est pas dangereuse, et a eu le corps meurtri. 

Les bâtlmcns qui étaient les plus près du balean ont été beau-

coup endommagés : le brick Tlwmas and William a eu deux 

de ses mais cassés el ses plabords enfoncés ; les autres ont été 

très-endommagés dans leur gréemment. 

Nous sommés informés qu on ne peut attribuer le moindre 

blâme au capitaine Morisson, car il avait employé tout le 

jour précédent à faire nettoyer et réparer les chaudières, pour 

prévenir tout accident ; mais il y avait beaucoup de négli-

gence de la part des ingénieurs qui laissaient manquer 1 eau 

dans les chaudières. 

Le courrier d'hier soir nous donne la liste des tués et de 

coux qui manquent, voici leurs noms : 

Manquant : Jos. Dryden , second ingénieur ; Thomas Dodd, 

timonnier; Layden Bruce et Georges Manuey. 

Hommes tués par l'eau bouillante ■• Jacques Smith ; Georges 

Brovvn , pilote ; W. Taylor. 

John Uardin et Chus. Cralg ont eu Je bras cassé ; deux 

hommes de quart ont. été retrouvés horriblement brûlés. 

— On nous communique l'extrait suivant d'une lettre de la 

Martinique ! 

« Le 26 juillet dernier, dans la commune de Vauclin et 

sur l'habitation Gatineau, un jeune planteur, le sieur 

Acbard , a exigé du nègre Dominique, qui n'avait été em-

ployé depuis son eufauce qu'aux travaux de la terre, l'exécu-

tion d ouvrage de charpente. L'esclave s'excusa humblement 

sur son incapacité-, mais le maître commanda -, il fallut obéir. 

L'ouvrage fut mal exécuté. L'impuissance de son esclave l'ir-

rita au point que, dans un excès de rage, il arracha de ses 

mains un ciseau de charpentier , et lui en fit une large bles-

sure; il redoubla avec uu compas et lui traversa le flanc. En-

fin, il l'acheva en lui fendant le cràue d'un coup de hache. 

La justice est/saisie de cette affaire. Le sieur Acbard s'est em-

barqué pour Saint-Thomas, colonie denoise , el sera jugé par 

contumace. ' 

» Sur l'habitation de Mad. Larougerie, dans la commune 

Sainte-Aune, on a fait mourir quaire esclaves attachés à la 

culture. Le nègre Pierre a péri sous le fouet, et son cadavre , 

traîné par des bœufs, a été livré aux flammes. Le nègre Mi-

beau , son frère , et Martial, son neveu , qui étaient détenus 

au cachot pendant le supplice de leur frère el oncle , dont ils 

entendaient les cris plaintifs , tentèrent de se donner la mort 

de désespoir. On les fit périr du même supplice. Le nègre 

Louis est mort de faim dans un cachot. On lui a fait trancher 

la tête et les jambes. L'esclave qui exécuta cet ordre en a reçu 

une si forte impression, qu'il a été trouvé mort la nuit sui-

vaute. Depuis le mois de juillet, on détient au cachot uu au-

trnègre de cette habitation, et appartenant à la même fa-

mille que les malheureux Pierre, Mibeau, Martial et Louis ; 

est destiné à subir leur sort. 

» La justice n'est pas saisie de cette affaire ; peut-être même 

ne h serat-elle pas. Il vient d'être décidé dernièrent que les 

esclaves ne peuvent pas être entendus contre leur maître. 

» Mad. Larougerie habite, dit on, la fiance ! ce n'est pas à 

elle qu'on peut attribuer ces cruautés. 

» La veuve Martet, doutj nous avons rapporté les violences 

criminelles envers trois esclaves , et qui avait été mise en li-

berté par la cour de la Martinique , a été arrêtée de nouveau , 

après délibération du conseil-privé , présidé par M. le ma-

réchal-de-cainp Barré, gouverneur par intérim de la colonie. 

Le tribunal de Saint-Pierre l'a condamnée à 20 années de 

bannissement et à être dépossédée du droit d'avoir des escla-

ves: sur l'appel interjeté par cette femme, devant la cour 

royale de la Martinique, la peine a été réduite à trois ans de 

bannissement des colonies françaises. Ainsi Mad. Marlet peut 

venir en France jouir de tous ses droits, comme si rien n'é-

tait advenu. 

» L'arrêt dont il s'agit, rendu daus la session de septembre, 

ne sera probablement pas attaqué par elle devant la cour de 

cassassion. 

— On écrit de Gibraltar . le 20 octobre : 

Voici letatsanitaire de noire place depuis le la jusqu'au 19: 

'Le i5 , 964 malades , 26 morts; le 16 , i,o54 malades , 

32 morts ; le 17, 1,190 malades, /|0 morts; le 18, i,3go ma-

lades , 41 morts ; le 19 , i,5o5 malades, 4o morts. 

— Nous avons lait connaître les nominations faites dans 

la marine royale. On nous écrit d'un de nos grands ports que 

pour cette fois les ordonnances ont été exactement suivies : 

c est, nous dit-on , une reconnaissance que le corps de la 

marine doit à M. Hydc de Neuville. 

— On écrit dé Lisbonne le 23 octobre ; « La frégate fran-

çaise , la Thétis , de 44C;mons , venant de Brest , est entrée 

hier soir dans le Tage. On assure que quatre autres bàtimenS 

de guerre français, vaisseaux ou frégates , sont attendus iu-

cessa ment ici. On annonce le déport du beau brick le Faucon, 

dont le commandant emportera les bénédictions des Portugais 

qu'il a soustraits aux fureurs de don Miguel, par la généreuse 

hospitalité , qu'il leur a offerte à son bord , et par les moyens 

qu'il leur a tournis de s'éloigner de leur malheureux pays. » 

— Un journal dit que le colonel Fabvier retourne eu Grèce 

avec le grade de maréchal-de-camp , mais sans commande-

ment. Il parait qu il a pour mission pius particulière d aider 

le général Maison à mettre les Grecs un état de se passer 

du secours de notre expédition , qui serait rappelée aussitôt 

que sa présence ne serait plus jugée aussi nécessaire qu'elle 

peut l'être aujourd'hui, c'est-à-dire vers le printeins prochain. 

—■ On écrrt de \iennc : 

» Les ours des forêts des principautés , effrayés sans doute 

par le tumulte de la guerre, fout, en bandes nombreuses, 

des Wurstons dans nos provinces de l'est. Us péflètrén» 

entr'autres de la Moldavie dans la Transylvanie par le Czikes-

Sluhl.et causent de grands dommages. D'autres bêtes fauves, 

surtout des loups , les accompagneul par troupe» dans leur» 

courses. » 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 

PRUSSE. 

Berlin, le i«* novembre. 

Voici l'ordre du jour que ladjudant-générat comte Paskô-

witch a adressé à son armée après la prise dAlchalzick, le 9 

septembre,
 r

 , . 

« Braves guerriers , vous avez acquis devant Kars et Actial-

kalaka des lauriers qui ne se flétriront jamais ; vous vous ete» 

couverts d'une nouvelle gloire. 

» En avant d Achaikaiaka , vous avez vu ouvert devant Vous 

un sentier plein d épines et de difficultés ; des rochers sour-

cilleux, point, d- route frayée. Néanmoins là ou les chevauS 

et leurs eondueteurs oe posaient qu un pied tremblant , vous 

avez; porté sur vos bras vigoureux les plus pesans fardeaux « 

vous avez tramé de l'arnùerie de siège, et vous avez paru 

devant Alchaizick signalant vos pas parla fermeté, les eflortS 

et le zèle.
 t 

» Se n'ai pas hésité à tenir tête avec vous à l'ennemi s mon 

attente n'a pas été ' trompée. Le 1';, vous avez anéanti ses 

phalanges, vous lui avez enlevé une place avantageuse dé 

campement, et vous vous êtes préparés à le cerner. 

» Le 21, vous ave* porté vos armes dans son camp , ait 

secours iluquel sont accourus 3o,ooo guerriers détermines* 

Pour vous , qui étiez trois fois inoins nombreux, vous aves 

paru intrépidement devant eux , vous avez combattu quatorze 

heures sans relâche avec des adversaires désespérés ; au mi-

lieu de tant d'obstacles , vous avez , avec une bravoure héroï-

que qui a déconcerté l'ennemi, emporté son camp retranché, 

et planté le drapeau de la victoire au milieu de ses retranche» 

mens. C'est à vous, courageux frères d'armes , que sont dus 

les trophées de cette journée. Dix canons, douze drapeaux» 

quatre camps fortifiés, toutes les provisions de l'ennemi, votre 

glaive a immolé 3ooo Turcs sur le champ de bataille. 

» Il ne vous a fallu que quatre jours d'efforts iufatigablesj 

sous le feu le plus vif de l'ennemi, pour achever les travauï 

de siège; vous avez repoussé les sorties , et enfin , le 27 , 

vous avez donné l'assaut avec autant de joie que de courage, 

Akhalzick , réputé si' long-tems imprenable , fameux p^ar la 

violence sanguinaire de ses habitaiis , défendu par ia.000 

hommes, est 'maintenant , après treize heures d'assaut, sou-

mis à vos armes, braves guerriers: la plus opiniâtre résis-

tance , l'obstination désespérée de ses.défenseurs , qui se sout 

voués à la mort, tout a cédé à votre courage héroïque. Chaque 

pas à coûté des torrens de sang , mais chaque pas a été mar-

qué par des succès, et des pertes essuyées par.l'enuemï. Dans 

cette journée , voiis avez enlevé cinq drapeaux , cinq queueà 

de cheval, soixante-six canons , et vous avez fait modre la 

poussière à plus de 0,000 ennemis. Je vous exprime la plus 

vive reconnaissance , braves compagnons d'armes. Dans le 

cours d'une ,carrière de vingt-deux ans, que j'ai déjà parcou-

rue, j'ai vu beaucoup de courageuses armées, jamais de plus 

braves dans l'action, de plus patientes dans les fatigues de la 

guerre. Je m'estime heureux de pouvoir attester devant notre 

juste et magnanime empereur nos brillaus faits d'armes, don* 

le souvenir passera à la postérité la plus reculée. Honneur e* 

gloire à vous, braves guerriers. » 

SUÈDE. 

Copenhague , 28 octobre* 

Avant-hier, dans l'après-midi, la flotte russe , composée) 

d'un vaisseau de ligne, d'une frégate et de deux bricks , qui 

avaient pris ici de l'eau , est partie pour la mer du Nord. 

TURQUIE. 

Contantinople , 10 octobre. 

Les nouvelles que la Porte a reçues de l'armée de Bulgarie 

vont jusqu'au 5, pour le camp de Chouinla comme pour 

Varna. Le grand-visir , après avoir passé le Balkan , était ar-

rivé en-deça du Kainzick, et avait fait de sérieuses tentatives 

pour délivrer Varna. Quelques milliers d'hommes, sous les or-

dres d'Oiner-Pacha-Vrione. y avaient été envoyés de Choumla. 

Il s'était livré , vers la fin de septembre , une Suite de combats 

où les Turcs, malgré leurs efforts, n'avaient pu parvenir k 

déloger les Busses de leur position , fortement retranchée an 

sud de la baie de Varna. Les affaires les plus chaudes avaient 

eu lieu les 26 et 3o septembre : les Russes y avaient perdtt 

beaucoup de monde, principalement de la garde, et plusieurs 

de leurs généraux. 

Les dépêches de Choumla portent que le 4, Alich-Pacha 

ayant fait une pointe sur la route de Bazardchik , revenait 

avec du butin et des prisonniers, quand il fut environné 

dans un bois, par un fort parti de cosaques du Don. Il prit 

la résolution désespérée de massacrer les prisonniers qui cher-

chaient à rejoindre leurs frères d'armes; et sa cavâlerie char-

gea avec tant de fureur l'ennemi , qu'elle le fit céder , et il 

regagna ainsi Çhoùmla sans être troublé. Le même jour , Ibra-

him avait attaqué un corps russe à Jeni-Bazar ; et après avoir 

fait quelque butin, était également rentré dans Choumla sans 

être poursuivi. 

'
 CeUe fois la Po,te n

'
a
 Pas fait publier comme auparavant 

de bulletins formels sur ces ivéaemeus. 



<v»lïtle roi, seraient exclus îles "rangs Je l'armée. Le ministère 

voudrait l'aire une exception en laveur «le ceux qui étaient 

eu ifctivité lors de la publication du règlement. 

il parait que le chef de bande, Félix Paslor , continue ses 

exploits contre les voyageurs avec une impudence peu com-

mune ; les royaumes de Valence et de Murcie sont exploités 

par lui. Ses. hommes sont apostés sur tous les chemins fré-

quentés parles voyageurs. Dernièrement il avait placé une 

lorte embuscade non loin d't'lca ; l'alcade major d'Orihncla, 

qui s'était rendu aux eaux d'Abcina, a été obligé d'en délo-

ger subitement, ayant appris que le Pastor devait s emparer 

de lui. Le nom de ce brigand répand un véritable effroi , cl, 

par suite de la terreur qu il inspire, les maisons de campagne 

-ne peuveut plus se louer. 

VAREITÉS. 

DES TISSUS IMPERMÉABLES, 

Jusqu'ici l'industrie s'était vainement exercée à 

Yaire subir aux tissus des préparations propics à les 

rendre imperméables à l'eau. L'immense utilité que 

le public devait trouver aux produits de ce genre , 

eh rendait l'entreprise assurée, si la spéculation en 

était bien conçue , et tous les efforts de l'art se 

sont dirigés vers ces recherches. L'instabilité d'un 

climat, plus souvènt humide el froid que sec et 

serein, devait rendre bien précieux des vêtemeus 

qui , en résistant à de fâcheuses influences atmos-

phériques , si fréquentes pendant six à sept mois 

de l'année, mettraient les hommes à l'abri des ma-

ladies ou des souffrances causées par les intempé-

ries de l'air. On a imagine des étoiles en toile cirée, 

des taffetas gommés, et autres compositions qui ont 

eu peu de succès. Le poids de ces vêleiuens les 

rend fort incommodes , ou bien ils exalent une 

odeur désagréable , ils s'ceailleut et se coupent 

dans leurs plis ; enfin les couleurs en sont tellement 

altérées qne le corps se trouve uffublé d'un costume 

ridicule; les taffetas hygiocerames de M. Champion 

ne sont pas exempts de ces imperfections , quoique 

ces préparations soient les meilleures qu'où ai faites 

en ce genre. 
Enfin, MM. Rattier et Guibal viennent d'importer 

en France les doubles tissus imperméables , dont 

le capitaine Parry a retiré de si grands avantages 

dans son deruier voyage au pôle boréal. Cette in-

vention d'un savant Anglais , est maintenant en 

usage dans presque toute l'Angleterre. Voici en 

quoi consiste cette précieuse découverte : 

La substance qu'on nomme improprement gom-

me élastique, et qne les naturalistes appellent 

caout-chouc, est une résine qui découle de plusieurs 

espèces d'arbres des forêts de la Guyane et du 

Brésil , et particulièrement de celui que les bo-

tanistes nomment hevea gnjaneasis. Cet arbre 

s'élève jusqu'à soixante pieds ; ou pratique dans 

toute la hanteur du tronc diverses incisions qui se 

rendent en bas à une entaille profonde, sous la-

quelle on dispose un vase , destiné à recevoir les 

sues qui découlent de cette plaie. Ces sucs sont 

laiteux comme ceux de presque tous les végétaux 

de la m,*me famille {les urticêes) , l'humidité s'é-

vapore à l'air, et la résine se coagnle. On facilite 

cette coagulation en étendant la liqueur sur de pe-

tites poires en terre cuite ou en glaise sèche. Lors-

que l'on juge que la couche est assez desséchée , 

0.1 en impose une seconde, puis une troisième, etc. ; 

et quand ces couches successives ont une épaisseur 

suffisantes , on brise le moule intérieur; la poire de 

caout-chouc est ensuite répandue dans la consom-

mation, par la voie du commerce. _ 
Cette substance a la propriété d'être d'une flexi-

bilité et d'une élasticité extrêmes , de s'enllaminer 

au feu , d'être très-peu odorante , et tout à fait in-

Rolubie dans l'eau et dans l'alcool ; elle se dissout à 

chaud , mais très-difficilement d,ms les huiles ; et 

comme le prix de celte préparation se trouvait trop 

élevé, on a renoncé à l'employer pour vernisser 

les taffetas , pour faire les aérostats et autres tissus 

imperméables. On ne se sert plus aujourd'hui, pour 

fabriquer ces produits, appelés étoffes gommées, 

que de l'huile de lin siccative , parce qu'elle est 

moins coûteuse , et conduit au même résultat. Le 

caout-chouc sert encore à effacer le crayon, à faire 

des soudes et auties instrumens de chirurgie , etc. 

La nouvelle fabrication de MM. Rattier et Guibal 
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est basée sur un procédé commode àe dis- ■ 

soudre le caout-chouc; on applique ensuite la 

solution à la surface de deux étoffes , telles que 

draps, taffetas, mousselines , etc.; puis on pré-

sente ces deux enduits l'un à l'autre, et on les colle 

exactement par une forte pression. De la sorte , 

l'étoffe et sa doublure ne font qu'un seul tissu , au 

milieu de l'épaisseur duquel se trouve une couche 

de résine élastique : on en fait un vêtement qui a 

même tissu, même souplesse , même forme , même 

couleur et même poids que celui qu'on aurait des-

tiné au même usage, mais qui est complètement 

imperméable à l'eau et à l'air. 

Un vase , construit avec un étoffe ainsi préparée, 

à été rempli d'eau pendant un mois , sans laisser 

transuder la moindre goutelette de liquide. On en 

fait des habits , des manteaux, des pantalons, des 

fourreaux de fusil, des tabliers de nourrice , des 

bouteilles , des vestes de chasse , etc. , dont le tissu 

est tout à fait imperméable. On peut se servir des 

étoffes préparées de la sorte pour les appliquer sur 

la peau dans les affections où l'on veut y entretenir 

l'humidité de la transpiration , ou celle de quelque 

médication extérieure. 

Avec le caout-chouc , on compose de petits sacs 

qu'on gonfle à volonté par insuflution , à l'aide d'un 

chalumeau qui forme robinet. L'air enfermé n'er-

peut plus sortir, et le sac devient un coussin ou un 

oreiller moelleux très-commode en voyage , car la 

pression formée par le poids du corps affaisse l'en-

veloppe sans la crever, et on a un petit meuble 

élégant qui tient peu de place parmi les effets du 

voyageur , et reçoit au besoin le volume propre à 

sa destination. Des matelas, des sceaux, des bouées 

de sauvetage , etc. sont préparés de la même ma-

nière. 

Tout le mérite de cette invention consiste dans 

le procédé de dissolution du caout-chouc et dans 

l'art de l'étendre sur deux surfaces qu'on réunit par 

la pression , de manière à coller la doublure sur 

l'étoffe, sans y former des plis ni duplicatures. On 

doit remercier MM. Rattier et Guibal d'avoir enrichi 

notre industrie d'un produit dont l'utilité est im-

mense et variée , et nous prédisons à leur entre-

prise un succès assuré, La société d'encouragement 

s'occupe maintenant de faire des expériences pour 

vérifier les'avantages du double tissu imperméable, 

et nous ne doutons pas qu'elle accordera à cette 

belle invention les récompenses qu'elle a coutume 

de distribuer aux branches d'industrie nouvelles et 

importantes. 

Extrait des Tablettes franc-comtoises , journal de Besançon, 

du 2 novembre 1828. 

INDUSTRIEL 

IV vient de se former dans notre ville un nouvel établisse-

ment industriel dont nous nous plaisons à répandre le pros-

pectus en le joignant à celte feuille. 

Cet établissement a pour objet de fabriquer en tubes de 

fer , les grilles de jardins , baliustrades pour terrasses , gale-

ries , rampes d escaliers , balcons, appuis et barreaux de fe-

nêtres -, en un mot , tous les ouvrages à barreaux de 1er., 

MM. Gandillot frères et Boy sont tes propriétaires de cet 

établissement, qui ne peut manquer de prospérer , d'après la 

solidité qu'offrent les ouvrages ainsi construits et l'économie 

des deux tiers et plus , que présente, suivant le tarif , l'em-

ploi, de ces tubes sur celui du fer plein. 

L'activité el les connaissances de ces jeunes négocians, dont 

l'un est ancie» élève de l'école polytechnique , peuvent ré-

pondre , au surplus, du développement et de l'extension que 

ne tardera pas à prendre, entre leurs mains , cette nouvelle 

branche d industrie. 

Nous leur conseillons cependant, s'ils ne veulent se voir 

ravir par la concurrence le fruit des démarches qu'ils vont , 

nous n'eu doutons pas, pousser avec autant d'ardeur que de 

succès , de se munir du brevet d invention que comporte la 

nouveauté de cette industrie, si déjà ils ne 6'en sont occupés. 
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MUSÉE 
DE PEINTURE ET DE SCULPTURE. 

Celte charmante collection se poursuit avec la plus grande 

ectivilé, el sou succès répond au zèli de l'éditeur. La au'"* li-

yraisonqui vient de paraître contient! l'Ecole d'Athme, ,]• 

b«Mfel V» Offrande à Escnlape , d'après P G^.?* 

bruno en pnere d après L.su.un , Uaymond Diocrés répôT, 

après sa ̂  d après LBS
UE

U« , JaÂk , d'après C.
 Al

 1? 
.nids de NUé, d après l'an tique. A compter de 

yra.son, fout ouvrage sera gravé sur acier. Le prix e ' 
jours de 1 Ir. la livraison. 1 lou' 

On souscrit à Lyon chez Louis BABEUF , éditeur de V
H

U 

toux du Jaupkné, par M. le baron de Cu.vrcrs-MoxixAvir 
rue St-Dominique, a" 2. '

 LU
'" 1 

On trouve chez lu même : 

Lettres sur la Suisse , par l'auteur de l'Histoire du Daunki 
né; 1 vol. m-b"; prix : 3 fr. T"" 

 l°76> 

AWOXCE JUDICIAIRE. 

Jeudi treize novembre mil huit, cent viuM-huit à 

heures du malin , sur la place du Change de cette ville"™ 

sera procédé à la vente forcée de meubles et effets saisis ' 

sistant en banques , balances, romaine, rayouuages a" 

moire, garde-manger, secrétaire, vieux papiers, balais d" 

jonc , eau de fleur d'orange, pâtes de Gêueset autres jA* 

A VENDRE. 

A vendre de suite , en totalité ou en détait: 

Un domaine situé au port Maçon , à Quiuciedx , sur le» 

bords de la Saône : il se compose de tous les bâlimens néces-

saires a 1 exploitation , avec 00 bicherées de fonds de toute 

nature, avec cheptel , semences , tuilerie et four à cliaux. 

S'adresser aux sieurs J. Bertliolon el C
e

, ageus d'affaires 

rue de k Cage'. u° 10 , (5i5-5) 

Joli fonds de magasin d'étoffes, bien situé , bien achalandé, 

à Cray, déparlement, de la llaute-Saôue. 

S adresser à M. Morel, notaire dans ladite ville, rue du Si 

S«P*»
t:
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a) 

Fonds du café de la Comédie du théâtre des Brotteaux, rue-
Monsieur , n° 18. 

S y adresser. Ou vendra aussi la maison coorposéede deur 

étages et mansarde. (t>5i") 

A LOUER. 
A louer de suite ou à la Noël prochaine , 

Un appartement au 4
E étage , place St-Clair, tx" 8. Cet ap-

partement composé de huit pièces plalonuées, dont une par-

quetée , tout agencé , peut se diviser. 

S'adresser , pour le voir, au portier ou au bureau de tabac. 

(46;)—5> 

AVIS. 

Le sieur E. Châtelard, gérant de la société en commandite 

Cliatelard et Comp. , formée à Trois-Ponls, près Firminy^ 

dissoute volontairement le 1" novembre 1827, suivant extrait 

de l'acte de dissolution du 7 dudit mois, déposé au greffe du 

tribunal de commerce de Sajnt-Ëtieune ( Loire), déclare 11 a-

voir eu d'autre associé que sou commanditaire M. Pascal fils 

aîné, négociant à Saint-lîtienue (Loire). 

Cette déclaration a pour but de l'aire cesser les réclamations 

qui lui sont faites à son domicile , et détruire toute idée que 

les réclamaus pourraient concevoir de ses refus à les satisfaite 

sur et pour le compte de tiers se disant ex-associés da susdit 

établissement. lJ7^) 

AVIS AUX AM AT EU US. 
Samedi, i5 du courant, ou vendra, à Oliâlons-sur-Saoïic, 

au domicile de Mad. veuve Goujon , une assez grande quantité 

d'objets d'arts, quelques beaux livres rares, anciens et mo-

dernes, cl des tableaux de maîtres estimés tels que Waoloo, 

Vanderkabel, Bourguignon , Jean Miel^.Breugle , lelnitu-

ret.Lena'm, Jacques Jordan, Polimbourg., David Hicari, 

Adrien Brower, David Déliera: , Lauterbourg , Boilly-MDle-

ras , Boichot, Jouvenet, Jean Bliii, Frank-Flore. 

Parmi les objets d'arts, se trouvent une optique de 

plus grande beauté , composée de quarante-cinq g"
n 

tableaux de bons peintres , à l'huile et à ljq»"^ 

en partie à deux faces, contenus dans trois grandes 

rayonnées s la chambre , les verres aussi encaissés e 

bien conservés. g
ti

. 
Un beau télescope d'une grande portée , et beaucoup 

très objets de cabinet. r*(iuion> 
Ces objets dépendent de la succession de défuut W. U< I 

négociant. * 

SPECTACLES DO 12 NOFEMnHE. 

GRAND-THÉATRE PROVISOIRE.
 U 

LA VIEILLE , opéra. — LA CUA*TE SCZANXB , ballet. 

JEUNE MAKI , comédie. 

THEATRE DES CÉLESTIPÎS. , 

LES MARIS SASS FEMMES, vaudeville. — b«
 B0D

\.y, 

PARIS , " vaudeville. — ROBERT, Caw BE BRIGASD», m 

tïON, IMPJUM1ÎK1E DE BRTJNETg GRANDE RIE MERCIÈRE, N" 44* 


